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ALTERNATIVE POLICE
Reçu par Mme Béatrice BRUN, 

Préfiguratrice D.Z.P.N.  

Nous avons réitéré notre demande 

concernant la création d’un arrêté 

Ministériel de restructuration pour la 

zone AUVERGNE RHONE ALPES dans 

le cadre de la mise en place de la 

réforme de la police nationale.

Cet arrêté permettrait à tous les 

agents C.E.A. et P.A.T.S. qui seraient 

éventuellement impactés de 

bénéficier des dispositions prévues 

par les textes (*voir détail ci-dessous).

* Sources : Article L714-2 du code général de la fonction publique - Décret n° 

2008-366 du 17 avril 2008 instituant une prime de restructuration de service et une 

allocation d'aide à la mobilité du conjoint - Décret n° 2014-507 du 19 mai 2014 

relatif aux dispositifs indemnitaires d'accompagnement dans la fonction publique

Le 30 juin 2023, une délégation ALTERNATIVE
POLICE composée de Mrs Dominique 

CHERTEMPS, référent investigation AURHA, 

Hendrick PINTO, référent zonal et national 

P.A.T.S. et Thierry FROMENT, référent zonal 

AURHA était reçue par Mme Béatrice BRUN, 

préfiguratrice D.Z.P.N. SUD EST.

Madame BRUN a bien pris acte de notre demande, 

ainsi que de nos remarques relatives aux problèmes 

des arrêtés individuels des collègues OPJ et de la 

doctrine qui n’arrive toujours pas. 

H. PINTO – D. CHERTEMPS – T. FROMENT
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